
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PLAINE LIMAGNE 

 
 
Nombre de conseillers en exercice : 39 

Date de convocation :  
13 septembre 2024 

Nombre de conseillers présents : 28 

Nombre de suffrages exprimés : 31 dont : 3 pouvoirs 
 

 
SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-trois du mois de septembre à dix-huit heures trente, le conseil de la 
communauté de communes Plaine Limagne s’est réuni en séance publique à Randan 
 
Présents avec voix délibérante :  
Denis BEAUVAIS, Stéphane CHABANON, Christelle CHAMPOMIER, Luc CHAPUT, Didier CHASSAIN, 
Sandrine COUTURAT, Patrice DARPOUX, André DEMAY, Claude DENIER, David DESPAX, Fabienne 
GASTON, Michel GAUME, Roland GENESTIER, Cécile GILBERT, Emilie GOURBEYRE, Stéphane 
HOUSSIER, Pascal LABBE, Guillaume LAURENT, Bernard MANILLERE, Jean-Jacques MATHILLON, 
Matéo MOREL, Pascale MORIN, Nicole PEREZ, Rémy PETOTON, Claude RAYNAUD, Thierry SEGUIN, 
Guy TIXIER, Serge BOUCHER (suppléant de Loïc CHATARD) 
 
Absents ayant donné un pouvoir :  
Brigitte BILLEBAUD a donné pouvoir à Sandrine COUTURAT 
Françoise MECHIN-VERNIER a donné pouvoir à Thierry SEGUIN 
Vanessa ROLLET a donné pouvoir à Luc CHAPUT 
 
Absents représentés : 
Loïc CHATARD 
 
Absents : 
Stéphane BARDIN, Marc CARRIAS, Catherine CUZIN, Jean-Luc LAQUENAIRE, Pierre LYAN,  
Gilles MAS, Laurent PLANCHE, Yves RAILLERE 
 
Secrétaire de séance : Sandrine COUTURAT 
 

Le quorum étant atteint, le conseil communautaire peut délibérer. 
 

Délibération n°2024_122 : Enfance-Jeunesse - Signature de la Convention Territoriale Globale 
(CTG) 

 
Domaines de compétences par thèmes - Aide sociale 
Rapporteur : Didier CHASSAIN 
 
L’action des CAF consiste notamment, à mobiliser les partenaires dans une dynamique de projet pour 
garantir l’accès aux droits sur des champs d’intervention partagés : l’enfance, la jeunesse, le soutien à la 
parentalité, l’animation sociale et la vie des quartiers, le logement et l’amélioration du cadre de vie, et 
l’accès aux droits. C’est pour répondre aux besoins prioritaires des territoires que la CAF souhaite 
développer ces conventions partenariales. 
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Les Conventions Territoriales Globales (CTG) sont des conventions de partenariat qui visent à renforcer 
l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions en direction des habitants sur un territoire donné. 
La CAF apporte une expertise reconnue sur ses différents champs d’intervention par sa connaissance  
du cadre réglementaire, son analyse des « données allocataires » et des caractéristiques territoriales du 
département. Ainsi, les CTG s’appuient sur un diagnostic partagé qui facilite la définition des priorités et 
des moyens à allouer, dans le cadre d’un plan d’actions adapté à l’établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) ou la commune sur une période de 4-5 ans. Cette démarche prend en compte 
l’ensemble des problématiques et des ressources locales pour favoriser l’élaboration d’un projet de 
territoire. 
 
En mobilisant l’ensemble des ressources d’un territoire défini, cette dynamique de projet vise à renforcer 
les coopérations et à contribuer ainsi à une plus grande efficacité et complémentarité des interventions. 
Elle permet également de rationaliser les instances partenariales existantes et de mieux mobiliser les 
financements.  
En fonction du diagnostic du territoire, un projet éducatif est proposé.  
 
Les besoins du territoire ont fait ressortir les axes prioritaires suivants :  

- Axe n°1 : La famille  
- Axe n°2 : La solidarité 
- Axe n°3 : La santé 
- Axe n°4 : Les populations du voyage 
- Axe n°5 : Le cadre de vie 

 
 Le conseil communautaire, à l'unanimité décide : 

- d’autoriser le président à signer la Convention Territoriale Globale (CTG) de la 
communauté de communes Plaine Limagne de 2025-2028, ainsi que tous les avenants 
nécessaires durant cette période.  

 
 
  
Délibéré les an, mois et jour ci-dessus. 
Et ont signé au registre les membres présents 
Pour extrait certifié conforme 
 

À Aigueperse, le 1er octobre 2024 
Le président, Claude RAYNAUD 

Original électronique signé électroniquement 
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